
Société en commandite Gaz Métropolitain


Cause tarifaire 1999 R-3397-98

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION
Origine : Lettre du 23 juin 1998

Demandeur : ACIG


Question 17.1.2
Référence : SCGM-17, doc. 1, p. 3 à 6, (répartition proposée de la variation tarifaire)

Demande : 

(c)
Compte tenu de la situation concurrentielle difficile anticipée pour le gaz naturel par rapport au mazout pour la prochaine année (voir section 3), veuillez élaborer au sujet de l’impact que pourraient avoir les augmentations supérieures à la moyenne proposée pour les clients du tarif 5 qui, pour la plupart, possèdent des équipements leur permettant de choisir entre des combustibles alternatifs (gaz naturel ou mazout).  Veuillez quantifier l’impact de vos propositions au niveau de la concurrence par rapport à la situation qui prévaudrait si vous proposiez en gel tarifaire pour le tarif 5.


Réponse 17.1.2

(c)
La différence entre l’augmentation moyenne pour les clients du tarif 5 par rapport à la moyenne globale constitue un impact négligeable quant à la situation concurrentielle du gaz naturel.  Cependant, le prix du gaz naturel (marchandise) demeure un facteur important qui influence considérablement la facture du gaz naturel chez le client.

Advenant un gel tarifaire, la situation concurrentielle du gaz naturel serait sensiblement plus avantageuse tel que démontré au tableau ci-dessous :




Situation concurrentielle (Gaz = 100)








Mazout #6

1,5% souffre


Mazout #6

2,0% souffre



Industriel interruptible

(A)
(B)

(A) 
(B)


1 700 000 M³

84
85

79
80


20 000 000 M³

97
98

92
93

Note (A) :
Situation concurrentielle selon la proposition tarifaire 1999

                    (B) :
Situation concurrentielle si gel du tarif 5
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